
STAGE  2  „PERFECTIONNEMENT“ 

14 et 15 février 2026 

GEOBIOLOGIE – RADIESTHESIE – SOURCELLERIE 

Ce stage est une confirmation des connaissances acquises au stage « initiation » avant de progresser 

vers un niveau supérieur 

Le stage a lieu sur deux jours (Samedi et Dimanche) 

Programme 

Samedi : 8h45 – 17h30 

Rappels Théorie et pratique 

*Contrôle auprès de chacun des participants des notions de maniement et d’utilisation des baguettes 

à la détection des signaux telluriques, des sources et des courants d’eau ainsi qu’à l’utilisation du 

pendule et des graphiques. 

*Signaux telluriques et sources (situation, largeur, profondeur) 

*taux et plans vibratoires, magnétisme 

*Rappel de la définition des ondes de formes et contrôle de la fiabilité de détection. 

*Couleurs radiesthésiques et phases 

Harmonisation de l’habitat 

*Contrôle d’un terrain à bâtir 

*Les nocivités par rapport à vos expériences 

*Rayonnements positifs et négatifs, faste et néfaste 

 Formes de l’habitat 

 Champs électriques 

 Matériaux 

 Sous-sol 

 Perturbations extérieures 

Aménagement et décoration 

Mémoires….. 

*Evaluation de la nocivité d’un habitat 

*Méthodes de neutralisation et d’harmonisation 

*Harmonisateur, méthodes, contrôle des résultats par la suppression de l’effet de tous les 

rayonnements nocifs dans les zones à harmoniser, pièges à éviter. 



Dimanche : 9h00 – 17h00 

Radionique et Téléradiesthésie 

*A l’aide d’appareils de radionique : essais de détection et d’émission d’ondes de formes, contrôle de 

la réalité de la détection par l’auditeur à l’aide de pendules et baguettes. 

Les Inductions 

*Contrôle de l’effet des ondes nocives sur le corps physique et étherique 

*Action réparatrice 

Travaux pratiques en salle et sur le terrain 

*Nous rechercherons ensemble les réponses à toutes les questions particulières que chacun se pose, 

à tous les doutes ou incompréhensions par rapport aux expériences et phénomènes rencontrés par 

chacun 

*Questions – réponses 

Coté pratique 

Date : 14 et 15 février 2026 

Lieu du stage : Le Clos de Lascoer  LD  8 LASCOER  56400 PLUMERGAT 

Horaires : Voir ci dessus 

Repas tiré du sac pour le samedi midi et dimanche midi 

Equipements nécessaire : Pendule et baguette en L et DD (les baguettes DD peuvent être achetées 

sur place lors du stage au prix 12 € ) 

Documents fourni : documents technique et graphiques 

Participation : 170 € 

 

 

                                     

 

 



FICHE D’INSCRIPTION 

STAGE  2  „Perfectionnement“ 

14 et 15 février 2026 

GEOBIOLOGIE – RADIESTHESIE – SOURCELLERIE 

Nom :……………………………………………Prénom :……………………………………………. 

Adresse : N° : ……..Rue : ……………………………………………………………………………. 

Code Postal : …………………….Ville : ……………………………………………………………... 

E-mail : ………………………………………………….@.............................................................. 

Téléphone (Portable) : ……………………………………………………………………. …………. 

 Prix 

Participation 170 € 

 

Chèque de la totalité libellé à l’ordre de : Michel FRIEDEL à joindre à l’inscription et à envoyer à 

l’adresse :  

Michel FRIEDEL  Le Clos de Lascoer  LD 8 Lascoer 56400 PLUMERGAT 

*40 € seront retenu en cas de désistement plus de 5 semaines avant le stage 

*Pour tout désistement moins de 5 semaines avant le stage, ou absence au stage, la totalité du 

montant sera retenue. 

**Ces points sont applicables quelque soit la cause de l’absence ou du désistement. 

Vous cherchez un hébergement pour 1 ou 2 nuits: De nombreux hôtels, chambres d’hôtes et 

airbnb sont disponibles près du lieu de stage. 

Vous cherchez un hébergement pour  3 nuits et + :   www.gites-du-morbihan.fr 

Attention : Pour un meilleur travail de groupe le nombre de places est limité à 10 participants. En cas 

de surnombre une deuxième date peut vous être proposée. 

Nota : Vos déplacements et travaux réalisés dans le cadre de ces journées sont réalisés sous votre 

propre responsabilité. Aucune assurance spécifique n’est souscrite.  

Michel FRIEDEL, Anny BICKEL et l’association Sourciers et Géobiologies d’Europe déclinent toutes 

responsabilités en cas d’accident ou autre sinistre. 

                               Date :                                                        Signature : 


